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Procès-verbal du conseil municipal 

 

du 19 septembre 2023 
 

 L’an deux mil vingt-trois, le dix-huit septembre à dix-huit heures trente minutes, le 

conseil municipal, légalement convoqué le douze septembre, s’est réuni à la mairie en séance 

publique sous la présidence de Monsieur Hervé NIEPCERON, maire. 

 Présents : M. NIEPCERON Hervé, Mme MURARI BOZEC Marie-Claude, M. 

REBOLINI Philippe, M. PERIER Didier, Mme TASSEL Emilie, M. DUBOS Yannick, M. 

THOREL Laurent, M. BAUDRY Claude, M. BOUARFE Monir (arrivée à 18h52), Mme 

BERTIN Anaïs, Mme BAUDRY Anick, Mme DANIEL Amandine. 

 Absent-excusé : 

 M. GEST Philippe. 

 Absents : 

 M. LIOT Patrice, M. HAZARD Ludovic. 

 

 M. le maire informe l’assemblée qu’il ne peut pas prendre en considération le pouvoir 

de M. GEST car il n’est pas rempli correctement. 

 M. Philippe REBOLINI est nommé secrétaire de séance. 

 

 Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé sans observation. 
 

 

A l’ordre du jour : 
          

1/ Repas et colis de Noël des anciens – D2023-09-18-01 
M. le maire informe le conseil municipal que les conseillers municipaux qui ont 65 ans 

et plus ne prendront pas part au vote ni au débat pour la décision du vote du repas des anciens 

et du colis de Noël.  

M. le maire laisse la parole à M. REBOLINI, adjoint. 

M. NIEPCERON, Mme MURARI, M. BAUDRY ne prennent pas part au vote. 

 M. REBOLINI, adjoint informe l’assemblée que le repas annuel des anciens, offert aux 

personnes âgées de 65 ans et plus ainsi que leurs conjoints, est prévu le samedi 21 octobre 2023 

à 12h30 à la salle polyvalente. Les conseillers municipaux et leurs conjoints sont conviés à ce 

repas. 

 Le repas 2022 a coûté 2 201€ pour 52 convives, soit 42,33€ par personne. Le prix du 

repas pour les conseillers municipaux de moins de 65 ans avec leurs conjoints a été fixé en 2022 

à 30€ par personne. 

M. REBOLINI signale que si la totalité des anciens et des conseillers municipaux 

venaient au repas il y aurait 123 personnes alors que la capacité d’accueil de la salle est de 80 

personnes au niveau sécurité. Il suggère d’augmenter l’âge légal du repas sur 2 années, soit 66 

ans pour 2024 et 67 ans pour 2025. 

 Il signale aussi que le colis de Noël des anciens est également offert aux personnes de 

65 ans et plus et suggère de le supprimer compte tenu qu’il ne créée pas de lien social 

contrairement au repas qui est un moment convivial. 

 MM. THOREL et DUBOS suggèrent de supprimer le colis aux personnes âgées de 65 

ans et plus, assistant au repas, et de leur offrir un présent le jour du repas. 

 M. REBOLINI informe le conseil municipal que le restaurateur de l’auberge des 

voyageurs de Goderville propose, comme l’an passé, un menu à 30€ sans boisson et sans service 
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avec l’option « chef à domicile » à 25€ de l’heure pour une estimation de présence de 10h30 à 

16h. 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, DECIDE, par 8 VOIX POUR (M. 

REBOLINI, M. PERIER, Mme TASSEL, M. DUBOS, M. THOREL, Mme BERTIN, 

Mme BAUDRY, Mme DANIEL), 

• De maintenir l’âge du repas et du colis de Noël à 65 ans et plus ; 

• D’offrir des chocolats aux personnes âgées de plus de 65 ans qui assisteront au repas 

et de leur supprimer le colis de Noël ; 

• De retenir le restaurateur « l’auberge des voyageurs » et son menu à 30€ sans les 

boisons et le service avec l’option « chef à domicile » à 25€ de l’heure ; 

• De fixer le repas à 30€ par personne pour les conseillers municipaux n’ayant pas 65 

ans ainsi que pour leurs conjoints ; 

• De retenir la Sarl Dussaillant de Fécamp pour les colis de Noël des personnes âgées 

de 65 ans et plus, détaillé comme suit : 

➢ Colis pour un couple à 24,50€ TTC 

➢ Colis individuel à 16,50€ TTC. 

Cette dépense se fera à l’aide des crédits ouverts à l’article 623 de la section de 

fonctionnement du budget primitif 2023. 

 

2/ Remboursement de la ligne de trésorerie – D2023-09-18-02 
 M. le maire rappelle au conseil municipal que la commune avait souscrite, le 1er octobre 

2022, une ligne de trésorerie de 50 000€ auprès de la Caisse d’Epargne destinée à équilibrer les 

découverts ponctuels liés au décalage entre le règlement des factures de restauration de l’église 

et le versement des subventions accordées pour cette opération. 

 Cette ligne de trésorerie était accordée pour un an et il est proposé de la renouveler. 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 ACCEPTE, à l’unanimité, de rembourser la ligne de trésorerie de 50 000€. 

 

- 18h52 : arrivée de M. Monir BOUARFE 

 

3/ Renouvellement de la convention à l’Association Départementale d’Action 

Sociale (ADAS) – D2023-09-18-03 
 M. le maire informe le conseil municipal que la convention d’adhésion à l’ADAS 

(organisme d’action sociale en faveur des agents de la collectivité et des retraités) arrive à 

échéance le 31 décembre 2023. 

 La cotisation annuelle est fixée à 0,75% de la masse salariale ave un minimum de 115€ 

par agent et de 115€ par retraité. 

 La présente convention est conclue pour une durée de 4 ans. 

 M. le maire propose de la renouveler afin de garantir la continuité des services proposés 

envers les agents et les retraités. 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 ACCEPTE le renouvellement de la convention d’adhésion à l’ADAS à compter du 1er 

janvier 2024 pour les agents et pour les retraités ; 

 AUTORISE M. le maire à signer la convention jointe en annexe de la présente 

délibération. 

 

4/ Adhésion 2023 au Groupement de Défense Sanitaire des Abeilles (GDSA) 

de Seine-Maritime – D2023-09-18-04 
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 M. le maire propose au conseil municipal d’adhérer pour l’année 2023 au GDSA qui est 

chargé de détruire les nids de frelons asiatiques, situés à hauteur d’homme, à l’aide du produit 

acheté par la commune. 

 M. BAUDRY demande si les particuliers peuvent détruire eux-mêmes les nids de 

frelons situés dans leur propriété. 

 M. le maire lui répond que tout particulier peut en effet détruire lui-même les nids de 

frelons trouvés dans leur propriété. 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 ACCEPTE, à l’unanimité, l’adhésion 2023 au GDSA d’un montant de 120€. 

  

5/ Remboursement à M. Philippe GEST – D2023-09-18-05 
 M. le maire informe le conseil municipal que l’association Vattetot T’Es en Fête a 

demandé à la commune l’achat d’une armoire pour ranger leur matériel à la salle polyvalente. 

 Il précise que M. GEST a acheté l’armoire par Internet sur Amazone pour un montant 

de 99,95€ TTC et demande au conseil municipal de lui rembourser cette dépense. 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 11 VOIX POUR (M. 

NIEPCERON, Mme MURARI BOZEC, M. REBOLINI, M. PERIER, Mme TASSEL, M. 

DUBOS, M. THOREL, M. BAUDRY, M. BOUARFE, Mme BERTIN, Mme DANIEL) et 

1 VOIX CONTRE (Mme BAUDRY), 

 ACCEPTE de rembourser à M. Philippe GEST la somme de 99,95€. 

 Cette dépense se fera à l’aide des crédits ouverts à l’article 62878 de la section de 

fonctionnement du budget primitif 2023. 

 

6/ Fonds de concours – DECI – D2023-09-18-06 
 M. le maire informe le conseil municipal qu’il est possible de demander le fonds de 

concours auprès de la Communauté de Communes Campagne de Caux pour les travaux de mise 

en conformité du réseau défense incendie. 

 Il indique que l’EPCI Campagne de Caux a voté, en conseil communautaire en date du 

27 avril 2023, la somme de 31 812€ pour la commune de Vattetot-sous-Beaumont pour la 

période allant de 2023 à 2025. 

 Considérant : 

• Les subventions accordées par le Département à hauteur de 30% et au titre de la 

DETR à hauteur de 40%, 

• Le devis de Réseaux Environnement retenu pour un montant de 189 541,20€ hors 

taxes, soit 227 449,44€ TTC, 

• L’inscription de la dépense au budget primitif 2023 à l’article 21568 de l’opération 

13 « travaux divers », 

• Le fonds de concours de 31 812€ accordé à la commune par l’EPCI Campagne de 

Caux, 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 DECIDE, à l’unanimité, de solliciter le fonds de concours à hauteur de 10% du 

montant hors taxes de 189 541,20€, soit 18 954,12€, dans le cadre des travaux de mise en 

conformité du réseau défense incendie. 

 

7/ Fonds de concours – Réalisation d’un équipement – D2023-09-18-07 
M. le maire informe le conseil municipal qu’il est possible de demander le fonds de 

concours auprès de la Communauté de Communes Campagne de Caux pour les travaux de 

création d’un columbarium et la reprise de 22 concessions. 
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 Il indique que l’EPCI Campagne de Caux a voté, en conseil communautaire en date du 

27 avril 2023, la somme de 31 812€ pour la commune de Vattetot-sous-Beaumont pour la 

période allant de 2023 à 2025. 

 Considérant : 

• La subvention accordée au titre de la DETR à hauteur de 30%, 

• Le devis des Pompes Funèbre BURETTE retenu pour un montant de 11 708,67€ 

hors taxes, soit 14 050,40€ TTC, 

• L’inscription de la dépense au budget primitif 2023 à l’article 2116 de l’opération 

13 « travaux divers », 

• Le fonds de concours de 31 812€ accordé à la commune par l’EPCI Campagne de 

Caux, 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 DECIDE, à l’unanimité, de solliciter le fonds de concours à hauteur de 50% du 

montant hors taxes de 11 708,67€, soit la somme de 5 854,34€ dans le cadre des travaux de 

réalisation d’un équipement. 

 

8/ Questions diverses 

    A – Bilan des travaux de l’église 
 Un bilan des travaux est distribué à chaque conseiller municipal et commenté par M. 

BAUDRY, conseiller municipal. 

 

     B – DECI 
 M. le maire signale que la pose des poteaux incendie sont en cours sauf 2 : 

• Celui prévu route du Mont Ybout.  

M. le maire de cette commune demande le déplacement du poteau prévu route du 

Mont Ybout par la commune de Vattetot-sous-Beaumont afin de couvrir les maisons 

de Bernières et de Vattetot-sous-Beaumont. En échange, la commune de Bernières 

posera un poteau incendie sur son territoire route du Mont Ybout pour couvrir des 

de Vattetot-sous-Beaumont 

• Le poteau de la rue des écoles à proximité de la propriété HAZARD Ludovic. 

 

M. le maire précise que le poteau situé route de Bréauté, pour couvrir le chemin de la 

plaine, va être légèrement déplacé à la demande de la propriétaire du champ considérant qu’il 

se situe sur sa parcelle. 

M. le maire signale enfin que la réserve enterrée prévue chez M. LIOT pourrait être 

supprimée et qu’une nouvelle réserve de 60 m³ pourrait être implantée chez M. HERVIEUX de 

Gonfreville-Caillot afin de couvrir égtalement des habitations de Gonfreville-Caillot et de 

Saint-Maclou La Brière. 

Ainsi, cette réserve pourrait couvrir 10 maisons : 2 maisons sur le territoire de Vattetot-

sous-Beaumont, 7 sur celui de Gonfreville-Caillot et 1 sur Saint-Maclou La Brière. 

 

     C - Divers 
     Mme DANIEL, présidente de l’amicale Vattetot T’es en Fête invite les membres du 

conseil municipal : 

• Au repas prévu le samedi 25 novembre 2023 à partir de 20 heures à la salle 

polyvalente. 

• Au Concert gratuit de Gospel prévu le 26 novembre 2023 à 15h30 à l’église. 
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 M. BAUDRY informe le conseil municipal qu’un concert est prévu à l’église le samedi 

14 octobre 2023 à 20h dans le cadre des « 51 nuits de l’Estuaire » financé par le Pôle 

Métropolitain et en collaboration avec la communauté de communes Campagne de Caux. 

  

 

 

La séance est levée 19h35. 

 

 

  


